Procès Verbal Assemblée Générale Ordinaire Alpesolidaires

Jeudi 20 mars à 18h à Fontaine

Présents : Romain Valette, Nicolas Martinez Vivial ESP 38, Mathilde Legon Equi’Sol, Cyril Zorman Probesys, Laurence Ducros Cabestan, Michel Rohart URSCOP, Daniel Faudry Alpes Autopartage, Solen Bel Latour ESS Ville de Grenoble, Denis Bosson MGEN, Coralie Faure Equi’Sol - Monnaie SOL, Odile Jacquin - Sylvain Bouchard et Julia Lopez La Péniche

Excusés : Marie-France Gervasoni ACEISP, Claire Gilman Scop 3 Bis, Paul Bron ADATE, Alain Rougier MNEI, Pierre Gaillard Atelier Eo

Rapport Moral

En quelques points

Une nouvelle voie a été lancée pour l’association avec :

- Passage à des actions de terrain spécifiques telles que l’espace ESS au Forum pour l’Emploi organisé par la Ville de Grenoble, le groupe emploi (3 ateliers de réflexions), soirée « ceci n’est pas une réunion » pour favoriser le réseau

- Développement du site : changement de plateforme, enjeu de provoquer un changement d’habitudes

- Multiplication des prestataires : entraîne un besoin de clarifier le fonctionnement à adopter entre l’association, les administrateurs et les prestataires, rôles et limites de chacun. 

- Cohabitation avec le site Rhône-Alpesolidaires, qui d’une part ne provoque pas pour l’instant de baisse de fréquentation ; d’autre part permettra de réduire certains coûts (hébergement notamment et mutualisation pour de nouveaux outils comme la géolocalisation)

Les administrateurs relèvent des réussites particulières pour 2007 comme la journée ESS au forum pour l’emploi, la soirée « ceci n’est pas une réunion », et qui sont des évolutions qu’ils n’auraient pas imaginées se produire l’année précédente.

Parmi les points à améliorer : l’efficacité des réunions et le suivi des projets par les administrateurs (financements, bilans…), la mobilisation des administrateurs et de nouveaux acteurs ESS locaux

Rapport d’activités

Pour compléter le rapport d’évaluation fourni au début de l’AG :

- 70% des informations produites sont locales, environ 15% régionale et les 15% restant nationales

- la consultation d’Alpesolidaires est au niveau de l’audience de sites nationaux

- le travail sur le thème de l’emploi (forum et groupes de réflexions) a retenu l’engouement de nombreuses structures locales. La participation aux groupes de réflexions a été assez inégale. Ces actions ont accru la consultation de la thématique « emploi » du site Alpesolidaires.

Rapport financier

La comptabilité a été remise à plat peu de temps avant l’AG, les comptes à jour n’ont donc pas pu être présentés lors de l’AG, seulement des comptes provisoires. Nous attendons la contribution prochaine d’un spécialiste pour transmettre à tous les comptes à jour pour les 3 années.

Différents sujets relatifs au financement de l’association ont été évoqués lors des discussions : 

- Les délais de versements des collectivités entraînent des difficultés importantes pour payer les différents frais, et principalement La Péniche, qui ne peut plus aujourd’hui attendre 3 trimestres avant un 1er versement.

- politique d’adhésion : révision du montant des cotisations, 5€  pour les petites structures. Il faut systématiser davantage l’adhésion auprès des structures rédactrices. La mise en ligne et la consultation sont certes gratuites, mais il faut faire comprendre que le projet a besoin d’être soutenu pour perdurer. 

- une réunion rassemblant des financeurs privés potentiels a été organisée à La Métro courant 2007, pour n’aboutir à aucun soutien complémentaire au final.

Le financement de cette activité reste un problème, et pose des difficultés face aux financeurs publics

- tenter les budgets communication des acteurs ESS de taille importante (problème, ils n’ont pas souvent la maîtrise de ce budget au niveau local)

- non reconnaissance par les collectivités du temps gratuitement mis à contribution par chaque rédacteur. Temps passé qui fait la réussite du site, son interactivité… et son coût général. A ce sujet il faut par ailleurs modifier la valorisation du bénévolat, qui n’est pas juste dans le cas d’Alpesolidaires, il s’agit plutôt de valorisation du temps salarié. Par conséquent il faudra demander à chacun de nous transmettre ces informations (temps passé * coût horaire réel), en les prévenant à l’avance.

- trouver l’équilibre publicité/ participation des acteurs/ bénévolat

-mettre en place une procédure MCAE ou ADIE pour de l’avance de trésorerie plutôt qu’1 dailly plus coûteux.

Les rapports ont été votés à l’unanimité.

